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efficace pour obtenir du peuple l'obéissance à leurs lois. On ne saurait
trop inéditer, sur ce sujôt, les c6lèbresiprescriptions q;to 19 Prince des
Apôtres, au milieu dles persécutions, donnait aux premiers chrétiéns:
«Honorez tout le inonde, aimez la fraternité,. craingnez Dicil, ren-
dez honneur ait roi (1) » Et celles de St Ptul : «c Je vous conjure donc
avant toutes choses .ayez soin qu'il se fasse ait milieu de vrous des
obsécrations, des oraisons, des demandes, desr act ions de gde.,pour

tsles hwie ; o les rois et pour toits ceux qui sont élevés en

diyptité, afin que nQuts- menions une vie tranquille, en toutepiété et
chasteté car cela eCt li et agréalte devant Dieu notre Sauveur (29).

Cependant, il faut soigneusement le remharquer ici .: quelle que soit
la forme des pouvoirs' civils dans une nation, on ne eaut la considérer
comme tellement définitiya qu'elle doive demeurer imm;uable, ft-tce
l'intention de ceux qui, à l'origine, l'ont déterminée.

-Seule, 'Eglise de Jésus-Chirist a pu conserver et conservera sûre-
ment jtl8qu*à la consommatic"i des temps, sa forme de gouvernemenit.
Fondée par Celui qui était, qui est, et qui serie daens les Siècles -(3), elle
a reçu de Lui, dès son origine, tout ce qu'il lui faut pour poursuivre sa
mission divine,à travers l'océan mobile des choses humaines. Et loin
d'avoir besoin de transformer sa constitution essentielle, elle n'a Même
".1 e pouvoir de renoncer aux conditions de vraie liberté f,,. souveraine

indépendance, dont la Providence l'a munie dans 1 intérêt général des.
anmes. ______ _(.1 suivre).

PRIONS SAINT JOSEPHI

O.à ne saurait trop reomne uidlcd'honorer avec titi
redoublemm nt de ferveèir le grand s.iint, pL.ýoan dut C niada, pat-
tron de l'Eglise tout -entière; qui a»u l'hornneur ins.gne d'êÛi-e
le père nourricier du divin Sautveur. Smn culte répoiii plus que
jamais aux besoins da notre épolue.

La famnille si me.nacée auýj ,urtXbui par les athées, les maté,iia-
listes, par les indifféêrents, rx im9'quie gagne la gang'è ù.e généra
le de l'imnpiàé;, la familla que désagrège le divorce ne sera sau-
vée que p ar l'intervention divine.

(1> Omnes honorate, oeaternitatemn LliiLie, Deum timete, rieem houer i-
ce.(Petr. 11, 27).î
(2) Obsecro ingitur priinulmi o.niiunx fieri.obiecrationes, orationcs., postula-

liones graLiarum actiones, pro omnibus homninhu: pro regibus, f-t omiùibiis
<lui inl suplimitate sut, ut quietam et ti antluillain viîanm agamus in ouiu pie-
taLe et castiate : hoc enim bonuni est, et acceptunm corani Salvatore nostro
Deo.. (1. Timotlà,'e&. t, seql.).


